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Evaluer les systèmes de formation : une
nécessité pour la « paix scolaire »

De quoi est faite une bonne école ? Bien heureux ceux qui peu-
vent le dire. Mais l’on sait en revanche que chacun a sa propre idée
de l’école, de ce qu’elle doit être, et de ce qui en fait la qualité ou non.

Cette appréciation personnelle, multipliée par le nombre d’ha-
bitants de tous âges, ne fournit pas pour autant les renseignements
nécessaires au pilotage de notre système de formation. L’addition
des opinions et des sentiments individuels, enrichie des expériences
vécues personnellement ou à travers ses enfants et les enfants
d’autrui ne constitue en rien une évaluation objective de la façon
dont fonctionnent l’école et les instruments qu’elle met en oeuvre
pour servir la formation, l’éducation, la prévention et l’encadrement
social nécessaire.

C’est la raison pour laquelle il importe de se doter d’outils qui
permettent, de façon aussi scientifique que possible, d’évaluer nos
systèmes de formation. Cette démarche est indispensable si l’on ne
souhaite pas que le débat politique, avec ses raccourcis et ses a
priori, ne devienne le seul lieu où l’on s’octroie le droit de juger de la
qualité de l’école et de l’efficacité des moyens mis en oeuvre.

Il est grand temps d’aborder la question de la même façon que
la plupart des pays qui nous entourent, de nous doter d’indicateurs
reconnus et surtout comparables sur le plan intercantonal et inter-
national. De plus, des tests ou des enquêtes telles que PISA devien-
nent des éléments précieux qui - malgré les discussions inévitables
liées aux résultats et aux comparaisons - doivent constituer des
informations précieuses pour notre système éducatif.

Loin de moi l’idée d’ignorer le long et patient travail qui s’est
déjà accompli au cours des années, tant au niveau fédéral que dans
les cantons et dans nos instituts de recherche. Mais aujourd’hui, il
s’agit de donner sa légitimité à l’évaluation des systèmes de forma-
tion. Les informations ainsi produites doivent être considérées
comme des éléments indispensables au pilotage des systèmes .

Je me réjouis donc, au nom de mes collègues de la Conférence
intercantonale de la suisse romande et du Tessin, de voir se dévelop-
per une démarche qui doit permettre à l’école de s’appuyer sur un
large consensus basé sur la connaissance des performances de nos
systèmes de formation et sur les mesures à prendre pour les faire
évoluer favorablement.

Martine Brunschwig Graf
Présidente de la CIIP

http://www.ciip.ch
http://www.ciip.ch


2 Bulletin CIIP no 8 - mars 2001

Une
histoire à
épisodes

Quand les pays d’Europe
évaluent leur système d’éducation

L’évaluation permet
une nouvelle politique
de pilotage des
systèmes éducatifs.
Dans les pays indus-
trialisés, cette pratique
s’est développée depuis
une vingtaine d’années.
Elle s’inscrit avant tout
dans des considéra-
tions économiques et
financières. Il s’agit, en
effet, de s’assurer du
bon rendement des
i n v e s t i s s e m e n t s
éducatifs.

Un réseau
...

Les pays industrialisés ont quasi
atteint leur objectif des trente glorieu-
ses : «l’éducation pour tous». Les taux de
scolarisation des 17 à 19 ans atteignent
plus de 90%. Les systèmes ont assuré
une augmentation de 100 à 400% de
leurs effectifs. Cette volonté d’ouvrir au
plus grand nombre les portes du secon-
daire II se fondait sur la théorie du capi-
tal humain. Cette réflexion s’était déve-
loppée aux Etats-Unis, dans les années
1960. L’éducation était assimilée à un
investissement dont la rémunération
était d’autant plus grande que l’investis-
sement était important.

Aujourd’hui, on demande aussi aux
systèmes d’être qualitativement perfor-

mants, soit de rendre compte de l’utilité
des investissements consentis. Cette exi-
gence requiert des recherches sur les
structures des édifices éducatifs, la per-
tinence de leurs objectifs, de leurs pro-
grammes et de leurs méthodes d’ensei-
gnement. Les efforts se concentrent dans
deux directions : la conception et l’appli-
cation d’innovations fondées sur les con-
naissances scientifiques en matière d’ef-
ficacité des systèmes et la mise en œuvre
de dispositifs de pilotage. L’évaluation
est devenue un outil au service d’un nou-
veau mode de formulation de politiques et
de gestions des systèmes d’éducation (Fer-
rer 1998).

L’histoire de l’évaluation commence
avec les pratiques de la psychométrie et
de la pédagogie expérimentale des an-
nées 1970. On se préoccupait alors sur-
tout des acquis des élèves. L’évaluation
s’est ensuite étendue aux contenus de l’en-
seignement, aux professeurs, aux établis-
sements et finalement aux systèmes édu-
catifs, à leurs structures et
fonctionnement. Elle a pris son
essor tant au sein des pays
qu’au niveau international.

 A l’origine, ce sont des
équipes de chercheurs des gran-
des universités des Etats-
Unis, du Canada et d’Europe,
qui ont commencé à collection-
ner les informations sur les
structures et les expériences
des systèmes dans un but de
comparaison. Ce fut l’œuvre,
par exemple, de l’Association
internationale pour l’évalua-
tion du rendement scolaire

(IEA). Suivirent d’autres organismes
comme l’OCDE avec ses indicateurs in-
ternationaux de l’éducation (INES). En
Europe, depuis l’entrée en vigueur du
traité de Maastricht, les institutions
communautaires ont la compétence de
travailler dans ce domaine. Elles s’y sont
donc attelées.

L’idée d’un réseau germe dans les esprits

Deux réunions de hauts fonction-
naires consacrées à l’évaluation des
systèmes éducatifs se sont déroulées,
en 1995, l’une sous la présidence fran-
çaise et l’autre espagnole. La première
a traité du thème de la qualité de l’en-
seignement par l’évaluation des com-
pétences des élèves. La seconde s’est
concentrée sur les établissements. Il

fut décidé que la préoccupation ma-
jeure des pratiques d’évaluation serait
la qualité de l’enseignement. Il était
dès lors nécessaire de se donner les
moyens de la mesurer et de l’accroître
afin de répondre aux exigences crois-
santes de formation des sociétés indus-
trielles. Cette nouvelle politique d’éva-
luation permettrait, en outre, de ren-
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florissant

dre des comptes aux citoyens et ci-
toyennes qui financent le système édu-
catif et d’assurer une grande transpa-
rence à l’édifice. Dès l’origine, il fut
décidé que la Commission européenne

serait impliquée dans ces travaux et
que les activités se dérouleraient en
réseau. Dans l’optique européenne, ce
sont les intérêts politiques qui priment
sur ceux des institutions de recherche.

Une fois crée, le réseau affiche une belle santé

Depuis 1995, il existe un réseau
d’évaluation qui compte un représen-
tant de chaque pays de l’Union euro-
péenne ainsi qu’un observateur perma-
nent désigné par la Commission. Il se
réunit au moins deux fois l’an. Ses buts
sont de promouvoir la coopération en-
tre les Etats sur une base bi ou multi-
latérale et d’assurer leur participation
aux travaux lancés par la Commission
européenne (programme SOCRATES,
par exemple). Le réseau édite deux fois
par an une lettre EVALUATION des-
tinée à quelque 350 spécialistes, déci-
deurs, responsables politiques et cher-
cheurs. On y lit une foule d’informa-
tions sur le déroulement des projets,
les réformes en cours des systèmes
éducatifs européens etc. Cette publi-
cation permet aussi d’entreprendre des
actions communes. Ainsi la France,
la Suède et l’Espagne ont organisé une
étude comparative des acquis en an-
glais des élèves de 15 ans. Suite à la
publication des résultats, les Pays-Bas
ont testé le protocole d’évaluation, uti-
lisé par ces pays, afin de comparer les
résultats de leurs élèves avec ceux
d’autres pays. Les projets fleurissent
au sein du réseau. Citons l’organisa-
tion de deux colloques en 1997. Le pre-
mier, qui se déroula à Athènes, por-
tait sur l’évaluation des établisse-
ments et la décentralisation. Il fut
proposé par la Grèce avec le Portu-
gal, l’Autriche, la Finlande et le
Royaume-Uni. Le second se tint à
Paris. Il avait pour thème l’effica-
cité de l’enseignement de l’anglais
en Europe. Les pays organisa-
teurs en furent la France avec
l’Espagne, la Suède, la Finlande
et le Portugal. Trois délégués
par pays y furent conviés.

De nombreuses actions
s’inscrivent encore dans les
activité du réseau. D’autres
colloques furent organisés
sur le rôle des familles dans
l’école ou les compétences des
élèves de 16 à 18 ans en physique, par
exemple. En 1997/98, la Commission
a recensé et analysé, avec l’aide d’un
groupe consultatif, les expériences

d’une centaine d’établissements euro-
péens qui ont appliqué des pratiques
d’auto-évaluation.

Le réseau a enfin décidé, en juin
1997, de créer un Consortium européen
afin de conduire des études interna-
tionales d’évaluation sur les acquis des
élèves, leurs connaissances, leurs com-
pétences et certains traits de leur com-
portement. Il s’agit de répondre à des
commandes d’évaluation passées par
les pays européens, la Commission
européenne ou d’autres organismes
comme l’OCDE, l’UNESCO ou la Ban-
que mondiale. On le voit, les pratiques
d’évaluation venues des Etats-Unis
font souche et se développent rapide-
ment en Europe. Elles ont sans doute
un avenir radieux devant elles.

Simone Forster
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Les indicateurs, outils de connaissance pour
la politique éducative

Avec quelle base de connaissance les systèmes d’enseignement et de formation se
connaissent, se décrivent, s’orientent et se pilotent-ils ? On ne répondra pas à cette
question ici, mais elle situe les indicateurs comme outils de connaissance.

En première approximation, on parle
d’indicateurs pour désigner des informations
quantitatives fournies par des outils spécia-
lement conçus à cet effet. Pour établir la tem-
pérature d’un malade et ses variations, rien
de plus précieux que le thermomètre. Le re-
cours au thermomètre signifie que l’informa-
tion qu’il fournit est considérée comme perti-
nente ou utile, et repose sur l’idée qu’elle est
valide, fiable et comparable. Valide : le ther-
momètre indique bien la température et seu-
lement la température. Fiable : il indique
cette température avec précision et régula-
rité, quelles que soient les circonstances par
ailleurs. Comparable : un autre thermomètre
indiquerait la même température. Nous dis-
posons en outre d’un standard de référence, la
température normale du corps humain, pour
nous former un jugement sur la température
réelle du malade. Le thermomètre ne donne
cependant qu’une information très limitée ; il
ne dit notamment rien sur les mécanismes
de régulation thermique du corps, ni sur la ou
les causes d’un excès de température. La tem-
pérature du malade ne prend sens que dans
une connaissance, c’est-à-dire dans un sys-
tème d’énoncés qui met en relation une mul-
titude de phénomènes et de données. La com-
pétence du malade ou du médecin réside dans
sa capacité (différentielle) de combiner et d’in-
terpréter un ensemble d’indices ou de symp-
tômes dans un diagnostic et un pronostic.

Des problèmes de repérage, d’orienta-
tion et de pilotage plus complexes se posent
aussi dans la discussion et dans la conduite
politiques et stratégiques d’entités collecti-
ves, telles que des organisations, des entre-
prises ou des institutions publiques comme
les systèmes de formation. On parle en géné-
ral d’indicateurs dans ce contexte pour dési-
gner des grandeurs statistiques (des moyen-
nes, des proportions, des indices de disparité,
etc.) à forte pertinence politique - au sens large
de ce terme - soigneusement conçues et régu-
lièrement relevées et publiées par des orga-
nes spécialisés.

Nous sommes en fait quotidiennement
confrontés à des indicateurs. Le taux de crois-
sance économique, l’indice des prix ou le taux
d’inflation, les indices boursiers, l’indice de
disparité des revenus ou les taux de chômage
ou de pauvreté, les taux de divorce ou de nata-
lité, le nombre moyen d’enfants par couple, ou
encore la durée de vie moyenne, etc. sont des
grandeurs statistiques de plus en plus fami-
lières. Les médias s’y rapportent et les com-
mentent; leur état et leur évolution nourris-
sent le débat public et les discussions pri-
vées. Dans le domaine scolaire, les taux de
scolarisation, de redoublement ou d’encadre-
ment, le coût unitaire par élève ou la propor-
tion de diplômés dans une génération, sont
en train d’acquérir une certaine publicité.

Indicateurs des systèmes d’enseignement : réduire la
complexité

En fait, pour se connaître et se faire con-
naître, les systèmes de formation souffrent
plutôt d’un excès que d’un manque d’informa-
tion. De la multitude des acteurs et du flot
des événements, interactions, expériences,
affaires et dossiers, depuis la salle de classe
jusqu’au cabinet ministériel et, au-delà du
système, dans les médias et dans les familles,
émerge un flux constant d’informations sou-
vent ponctuelles et anecdotiques, inévitable-
ment positionnées, partielles, partiales et
aussi contradictoires. Que ce soit au sujet des
ressources engagées ou des coûts de l’ensei-
gnement, du niveau des apprentissages des
élèves, de la violence dans les écoles, de la
compétence pédagogique des professeurs, de
leur emploi du temps, de leur créativité ou de
leur fatigue, et de mille autres choses encore,
on peut tout entendre et son contraire. ”Il est
impossible de dire de l’école quelque chose qui
soit faux : tout est vrai, au moins en un endroit

du système”, affirmaient récemment Claude
Thélot et Philippe Joutard1. Mais justement,
la pléthore d’informations favorise l’entropie,
la désorientation, la prolifération des ru-
meurs, des bruits, voire de la fureur ou du
désarroi. Elle alimente le potentiel conflic-
tuel, menace la crédibilité du système et de
ses acteurs à tous les niveaux de responsabi-
lité et risque à terme d’entraver la capacité
d’action de tous, faute d’un accord minimal
sur la définition, la description et l’analyse
de la réalité. Les systèmes de formation ne
sont pas seuls dans ce cas. La situation est
analogue dans tous les domaines de la so-
ciété, de l’action publique aussi bien que dans
l’économie.

L’approche par la statistique et les
indicateurs se propose comme une des métho-
des relativement efficaces de réduction de la
profusion de l’information et de la complexité.
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Dénombrer les caractéristiques des popu-
lations, des événements, des phénomènes, des
actions ou des acteurs oblige d’une part à les
nommer et à les définir avec précision et
permet d’autre part au minimum de distin-
guer entre ce qui est fréquent et ce qui est
rare, faute de trancher entre l’essentiel et le
secondaire. Cette approche n’épuise évidem-
ment pas la connaissance du champ social ou
éducatif, très loin de là. La réalité ne se laisse
pas réduire à quelques statis-tiques ou
indicateurs. Dans le cockpit d’un avion, les
indicateurs du tableau de bord sont indis-
pensables, mais ils ne sont que des outils pour
informer, éventuellement avertir, ils ne suffi-
sent jamais à la prise de décision à eux tout
seuls. C’est plus vrai encore dans le domaine
social.

Précisément parce qu’elle réduit la com-
plexité, une statistique ou un indicateur ne
reflètent le réel que partiellement et impar-
faitement, et ne prennent sens que dans et
par rapport à un système plus complexe de
connaissances, mais c’est souvent mieux que
pas de données du tout. Une bonne connais-
sance ne peut pas par elle-même induire des
politiques efficaces, mais il est très difficile
de conduire une discussion approfondie, pour
ne pas parler d’une bonne politique, sans une
information raisonnablement fiable. ”Souvent
d’ailleurs, l’absence d’information sur des ques-
tions d’une évidente importance politique est un
signe qu’une société ou son gouvernement ne veu-
lent pas s’y confronter”.2

L’exigence de transparence

En régime démocratique, le dénombre-
ment joue un rôle central pour départager la
majorité de la minorité, et il y a là une évi-
dente affinité entre démocratie et statistique.
Cette affinité va plus loin toutefois, dans la
mesure où la statistique favorise la transpa-
rence indispensable à la démocratie. Toutes
les théories de la démocratie valorisent et ga-
rantissent l’information et le débat qui per-
mettent de chasser l’erreur ou le préjugé et de
définir la réalité à partir de laquelle la déci-
sion d’une majorité s’imposera légitimement
à une minorité. Or, dans nos sociétés urbani-
sées complexes, à la fois très étendues, plura-
listes, différenciées et segmentées, il devient
de plus en plus difficile pour chacun – citoyen
ou élu, professionnel, responsable politique,
administratif ou pédagogique - de connaître
la diversité des activités, des situations et
des conditions de vie. Chacun, à partir de ses

interactions et de son expérience,
forcément limitées et positionnées,
n’a qu’une vision partielle et par-
tiale de l’état des choses de sa so-
ciété (et de l’école) là où le débat
et l’action sociales et politiques
exigent la vue d’ensemble, une
connaissance valide du tout, de
sa diversité, de ses inégalités et
de ses tendances évolutives.
L’approche par la statistique et
les indicateurs sont appelés à
jouer un rôle croissant pour
créer des outils de connais-
sance qui aident à établir des
constats crédibles, fournis-
sent des bases de comparai-
son dans le temps et dans
l’espace et permettent de se
former un jugement fondé
sur l’état et le changement
des choses. La statistique
est une des inventions
majeures de la moder-
nité pour appréhender
l’incertain, le variable, le

plus ou moins probable, particulièrement
dans le domaine économique et social.

Les systèmes d’enseignement ont
passablement négligé cette ressource pour se
connaître, se définir, s’analyser ou s’orienter.
La statistique n’a longtemps servi que
d’instrument routinier du compte-rendu
politico-administratif : des données som-
maires portant avant tout sur les entrants
(les inputs : nombres d’élèves, d’enseignants,
montant des dépenses), négligeant la
description des processus (enseignement,
apprentissages, transitions, carrières, régu-
lations, etc.) aussi bien que des outputs (les
résultats et les effets), mis à part les
diplômes. La culture des systèmes de for-
mation n’a que faiblement intégré les notions
de probabilité, de variabilité, de différence et
de disparité. Ses catégories d’auto-description
sont plus souvent empruntées au langage
générique et uniformisant des rôles et des
statuts (l’élève, l’enseignant, l’école, etc). Un
renouveau d’intérêt pour la statistique
scolaire ne se manifeste au plan suisse que
depuis le milieu des années 1980, à un
moment où, plus fortement qu’auparavant,
l’école publique est confrontée à une certaine
crise de crédibilité et de ressources et à une
exigence accrue de transparence.

L’évolution de plus en plus perceptible
vers une société et une économie de la con-
naissance et de l’information focalise en effet
la compétition globale sur les questions d’édu-
cation et de formation. Elle induit par ailleurs
une demande de nouveaux instruments de
connaissance pour la politique, la gouvernance
et le pilotage des systèmes éducatifs eux-mê-
mes, en particulier davantage de données qui
reflètent des ”faits” observés par le biais de
méthodes systématiques, contrôlées et crédi-
bles. ”Le pilotage par la statistique tend à se
substituer au pilotage idéologique”, remarquait
l’historien et pédagogue Jürgen Oelkers au
récent congrès suisse sur les indicateurs

Photo : Myriam Ramel
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(Wildhaus, août 2000). La formule est un peu
lapidaire, car - Oelkers en conviendrait - l’ac-
tion éducative suppose par définition un an-
crage dans l’idéologique, un projet et une orien-
tation à des valeurs. Mais il est vrai que la
seule référence aux valeurs de l’école ne suffit
plus à justifier ses ressources, son fonction-
nement et ses résultats comme autrefois. A

moins que ces valeurs, qui fondent les atten-
tes, les aspirations et les attitudes des ci-
toyens, des parents, des enseignants et des
élèves ne soient elles-mêmes en train de chan-
ger, ce qui mériterait d’ailleurs à son tour d’être
saisi et analysé par des méthodes plus systé-
matiques.

Que faut-il savoir ?

Aujourd’hui, dans un nombre croissant
de cantons et de pays, les responsables sco-
laires ont à cœur de disposer de données sta-
tistiques solides et différenciées et de les uti-
liser pour établir leurs constats, comparer et
mesurer leur système ou leur école à d’autres,
fonder et orienter leur action, argumenter et
légitimer leurs projets ou leurs décisions, éva-
luer les effets et les conséquences de leurs
politiques. Ce sera encore davantage le cas à
l’avenir. Tous les pays industrialisés sont en
train de développer des systèmes plus cohé-
rents et consistants d’indicateurs, appelés
d’une part à couvrir les principales dimensions
de l’action éducative et de ses conséquences.
L’OCDE – think tank économique et social du
premier monde – a pris la tête de cet effort
avec son projet INES (Indicateurs internatio-
naux des systèmes d’enseignement), qui vise
à coordonner et harmoniser les concepts, les
catégories et les méthodes d’un système d’in-
dicateurs interna-tionalement comparables.
Sa publication annuelle des indicateurs de
l’enseignement3 est devenue en quelques an-
nées son best-seller. L’Union Européenne pro-
duit et publie des données de son côté pour
ses pays membres.

La participation suisse à ce mouvement
international est orchestrée par l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS)4, en coopération
avec la CDIP et des centres de recherche can-
tonaux. Les cantons participent à ce travail
et dans certains, les centres de recherche ou
les offices de statistiques travaillent au dé-
veloppement de véritables systèmes d’indi-
cateurs. Cet investissement préalable dans
le développement conceptuel et méthodologi-
que est indispensable, si l’on veut disposer de
statistiques pertinentes, valides, fiables et
comparables et qui soient en plus, aussi éco-
nomiques que possible à la production et à
l’usage.

Mais c’est un travail délicat, pour le-
quel la méthodologie se cherche. Contraire-
ment aux systèmes physiques, les systèmes
humains sont extrêmement sensibles à l’in-
formation les concernant et ils sont sponta-
nément portés à privilégier l’information fa-
vorable à leurs intérêts, et à craindre celle
qui ne l’est pas. Ils savent aussi contrer plus
ou moins habilement les demandes d’infor-
mation d’autres interlocuteurs. C’est pour-
quoi, la question ”Qu’est-il opportun et possi-
ble de connaître et de faire connaître ou au con-

traire d’ignorer et de laisser ignorer à propos
des systèmes d’enseignement et de leurs diffé-
rentes composantes  ?” est inévitablement con-
troversée. Elle n’a pas une réponse unique et
simple et, dans la constellation des intérêts,
elle en soulève inévitablement une autre : ”Qui
en décide ?” On ne peut pas laisser ce souci
aux seuls experts scientifiques –psychologues,
sociologues, économistes, statisticiens ou
autres - comme ce serait couramment le cas
sur des questions de physique, de biologie ou
de médecine. Il n’existe pas non plus une théo-
rie du système de formation suffisamment
consensuelle dont il serait possible de déduire
les principaux paramètres à refléter par le
biais de statistiques et d’indicateurs.

La méthode la plus appropriée repose
en fin de compte sur la négociation et la con-
certation entre les différents intérêts. Il y a là
une tâche urgente pour la coordination ro-
mande, à aborder en concertation avec les dif-
férents partenaires de l’école (parents, ensei-
gnants, milieux culturels, sociaux et écono-
miques). Il serait dommage en effet que, pour
disposer de meilleurs instruments de connais-
sance, chaque canton réinvente la roue déjà
mise au point par d’autres, au plan suisse ou
au plan international. Il est important par
ailleurs de faire de ces outils de connaissance
un bien commun entre partenaires dont cha-
cun partage les objectifs et où chacun trouve
les informations qui lui sont nécessaires.

Walo Hutmacher

1  Thélot, Cl., Joutard, Ph. : Réussir l’école. Pour
une politique éducative, Seuil, Paris, 1999.
2  Orfield, G. : ”Indicators of Race and Poverty
and American Education”, in Hutmacher, W.,
Cochrane, D., Bottani, N. : In Pursuit of Equity
in Education : Using International Indicators
to Compare Equity Policies, Kluwer,
Dordrecht, 2001 (à paraître).
3  Regards sur l’éducation. Les indicateurs de
l’OCDE. publication annuelle de l’OCDE, Paris
4  voir entre autres : Les indicateurs de
l’enseignement en Suisse, 1999, OFS,
Neuchâtel, 1999
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Evaluation et pilotage des systèmes éducatifs :
comparaisons intercantonales et internationales

Les comparaisons sont riches d’enseignement; elles permettent certes de situer
le niveau de performance des élèves, mais fournissent aussi de précieux
éclairages sur les contextes éducatifs. La confrontation de notre réalité éducative
avec d’autres réalités ouvre la voie à de nouvelles idées de réformes.

La comparaison : méthode scientifique de recherche

Quand il est question de compa-
raisons entre cantons ou pays, on a
souvent en tête des classements éta-
blis selon une seule variable, relative
à la performance par exemple. Il y a
lieu de ne pas se limiter à cette vision
réductrice. Comparer est en effet un
moyen essentiel d’acquisition des con-
naissances, et la confrontation d’uni-
tés spatiales –  pays ou cantons par
exemple – n’en est qu’un des aspects.
Tout aussi significatives sont les com-
paraisons dans le temps, les compa-
raisons entre institutions, comme des
écoles ou des entreprises, entre des per-
sonnes – lorsque cela a un sens – ou
des groupes de personnes (définis par
l’âge, la nationalité, le sexe, etc.), en-

tre la réalité et ses modélisations. La
méthodologie des sciences empiriques,
et en particulier la statistique, intè-
gre de telles approches et les traduit
en modèles mathématiques.

Comparer sert donc à dégager et
mettre en évidence des caractéristi-
ques, qui permettront de montrer des
corrélations et de détecter d’éventuels
liens de causalité. Ainsi, par exemple,
lorsqu’on relève que les individus qui
ont de la peine à trouver du travail
éprouvent également de grandes diffi-
cultés de lecture en général on est
amené à faire, au delà d’une simple
corrélation statistique, l’hypothèse
d’une relation effective.

La comparaison : outil d’évaluation et de pilotage

Le relevé et l’évaluation systé-
matique des prestations des institu-
tions publiques a pris une significa-
tion grandissante ces dernières an-
nées. C’est une conséquence, entre
autres, du pas-
sage du pilotage
par l’input au pi-
lotage par l’out-
put dans la ges-
tion de différents
secteurs des ser-
vices publics.
Dans l’analyse
d’efficacité la
méthode compa-
rative s’est
taillée une place privilégiée. Aussi, le
groupe de travail « Evaluation légis-
lative » admet sans plus que l’identi-
fication des effets d’une action étati-
que est effectuée sur la base des com-
paraisons systématiques1. Cela faisant
il reprend une exigence proposée tout
au long des discussions sur les métho-

des d’évaluation et d’analyse de l’effi-
cacité dans les années 70 et 802.

Dans le pilotage il ne s’agit pas
tant d’une évaluation complète des per-

formances que
de l’observation
ciblée à dessein
de quelques va-
riables clés.
L’observation de
valeurs extrê-
mes ou inatten-
dues devrait per-
mettre de préve-
nir à temps des
situations ou des

évolutions problématiques ainsi que de
se prononcer sur leurs causes.

C’est pourquoi le pilotage induit
souvent à procéder à des évaluations
au sens propre qui, inscrites dans une
stratégie idoine, permettent de pous-
ser plus loin les analyses.

1Groupe de travail « Evaluation législative », (1991), Mieux connaître les effets de l’action étatique : Problèmes, possibilités,
propositions. Office fédéral de la justice, Berne. S. 18
2Cf. Hellstern G.-M. et Wollmann H, (1984) Handbuch zur Evaluierungsforschung, Band 1, Westdeutscher Verlag, Opladen
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Comparaisons à l’aide des indicateurs de l ‘OCDE

Les comparaisons internationa-
les ont une longue tradition et se pré-
sentent sous toutes sortes de formes.
Il n’est pas pensable d’en faire ici une
présentation systématique ; aussi
nous estimons judicieux de nous limi-
ter aux travaux de l’OCDE sur le dé-
veloppement des indicateurs de la for-
mation, indicateurs internationa-
lement comparables4. Les enseigne-
ments que l’on peut tirer de ces tra-
vaux sont applicables par analogie au

cas des comparaisons intercantonales
en Suisse.La conception de ces indica-
teurs de la formation a tenu compte,
pour l’essentiel, des approches évo-
quées plus haut. Les comparaisons in-
ternationales et intercantonales rete-
nues ne présentent qu’une dimension
parmi un ensemble complexe d’infor-
mations, qui se réfèrent à l’input ou
l’output, aux processus, aux résultats,
aux effets et aux contextes des systè-
mes de formation examiné.

Objectifs des comparaisons internationales et
intercantonales

Les indicateurs permettant une
comparaison entre cantons et pays ont
pour but l’information des milieux im-
pliqués, du monde politique et du pu-
blic sur le fonctionnement et les per-
formances de nos systèmes de forma-
tion. Ils permettent en premier lieu
une approche macrostructurelle – in-
formations à propos des systèmes – et
apportent des bases de référence aux
discussions à propos des structures et
des processus politico-administratifs.
Les niveaux des institutions et des in-
dividus ne présentent eux qu’un inté-
rêt secondaire. Les indicateurs servent
en effet plutôt au
pilotage en géné-
ral qu’à une éva-
luation détaillée,
ils posent plus de
questions qu’ils
n’apportent de ré-
ponses, et ne dé-
voilent leur véri-
table potentiel
que lorsqu’on les
combine avec des
analyses scientifiques fouillées.

La comparaison internationale
ou inter-cantonale permet d’atteindre
les objectifs particuliers suivants :

Informer. Le premier et le plus im-
portant des buts est celui de faire con-
naître et d’éclairer la multiplicité des
types et des organisations possibles de
la formation. Dans la discussion sur

comment organiser la formation nous
ne nous référons très souvent qu’à
notre propre expérience et il nous ar-
rive d’apprendre avec étonnement que
des possibilités différentes existent
dans d’autres cantons ou pays quant
à la manière d’organiser et de faire
fonctionner les institutions de forma-
tion.

Se situer. La connaissance d’autres
pratiques nous rend possible un juge-
ment sur la position de notre propre
système de formation par rapport à
celui d’autres cantons ou pays. Où en

sommes-nous
au point de vue
des coûts, des
durées d’ensei-
gnement, des
c o n d i t i o n s
d’emploi des en-
seignants, des
performances
des élèves ?
Voici quelques
questions aux-

quelles les indicateurs devraient pou-
voir apporter des éléments de réponse.
Les comparaisons internationales et
inter-cantonales doivent ainsi permet-
tre de confronter la configuration et
les performances de notre propre sys-
tème de formation avec les aspects cor-
respondants de systèmes différents.

Repérer les approches de l’excel-
lence3. La connaissance d’autres sys-

3Toutes les études comparatives entre pays peuvent être grossièrement comprises dans la catégorie des comparaisons
internationales ; en particulier les rapports nationaux de nature plutôt qualitative comme ceux sur  la formation continue,
la formation supérieure, ou  les modes de certification, etc. et généralement tous ceux élaborés périodiquement dans le
cadre d’organisations internationales. Les indicateurs de la formation méritent ici une place de choix puisqu’ils sont les
seuls à avoir un caractère international, permanent, systématique et standardisé. C’est aussi pourquoi ils sont parfaite-
ment adaptés à l’observation continue.
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tèmes et celle de la situation du nôtre
propre par rapport à ceux-ci
peuventamorcer une réflexion condui-
sant à la réforme et à l’amélioration
de nos structures et processus. Les in-
dicateurs internationaux de comparai-
son, qui ne reflètent pas seulement des
résultats et des effets mais caractéri-
sent aussi des types d’organisation et
des situations générales, constituent
un excellent point de départ pour cet
exercice.

Servir de base à des études loca-
les ou régionales. Les indicateurs in-
ternationaux de comparaison ne rem-
placent pas les études détaillées mais
ils peuvent les compléter.
Les études ponctuelles et locales ont
un caractère spécifique qui, la plupart
du temps, en limite la portée. Des va-
leurs de références, comme en donnent
les indicateurs, peuvent servir à situer
ces études et permettre la généralisa-
tion de leur résultats.

La standardisation internationale va de pair avec la
coopération internationale

La possibilité de faire des compa-
raisons entre pays ne peut résulter que
d’une intense coopération. La collabo-
ration internationale en elle même
amène toutes sortes d’avantages :

Partage de savoirs entre experts
de haut niveau. Les efforts interna-
tionaux dans le  développement d’indi-
cateurs, d’instruments et de concepts
de mesure font appel à des compéten-
ces spécialisées dont chacun ensuite
s’enrichit. Une enquête comme PISA4

par exemple a permis le développement,
tout au moins dans l’élaboration des
instruments, d’un niveau de qualité
que l’on ne trouve pas toujours dans
les projets de même nature.

Meilleure utilisation des ressour-
ces pour l’élaboration des tests . Les
dispositifs de collaboration internatio-
nale pour les activités de développement

4 Pour une présentation détaillée des possibilités d’exploitation des mesures des performances des élèves voir U. Moser et
Philipp Notter (2000), Schulische Leistungen im internationalen Vergleich. Studien und Berichte 10, Schweizerische
Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren (EDK), Bern
5Barth et al. (2000), Warum fuhr Kolumbus nicht nach Afrika ? Geschichte und Politik messen: Vorgehen, Ergebnisse,
Folgerungen. Ein Bericht im Rahmen des Projektes « Qualitätsentwicklung ». Bildungsplanung Zentralschweiz, Luzern.
S. 69.
6 A l’exemple de PISA ce processus de coopération, avec les réflexions théoriques qui l’inspirent, est exposé dans : OCDE
(1999) , Mesurer les connaissances et compétences des élèves. Un nouveau cadre d’évaluation. Paris
7 Je remercie Philippe Hertig de l’Office fédéral de la statistique pour la rédaction de la version française

répartissent entre les participants les
coûts très importants des travaux de
conception, en particulier ceux néces-
sités par la mise au point des instru-
ments de test. La charge de chacun
est alors diminuée d’autant. Le rap-
port de Barth et al. sur le développe-
ment de la qualité du projet dans la
région Zentralschweiz aboutit à la
même conclusion5.

Réduction des obstacles culturels.
Un grand nombre d’experts partici-
pent en général au développement des
projets internationaux et les pays par-
ticipants sont à maintes reprises ap-
pelés à se prononcer. Ces dispositions
assurent entre autres que les instru-
ments retenus sont acceptables par
tous et aussi neutres que possible vis
à vis des différentes cultures des pays
participants6.

La diversité est une chance

En sciences sociales les connais-
sances ne s’acquièrent pas dans des
laboratoires et ne sont pas le fruit d’es-
sais normalisés effectués dans des con-
ditions idéales. La recherche s’y dé-
roule dans la mouvance des réalités
quotidiennes. La méthode comparative
offre alors une possibilité réelle d’ac-
croître nos connaissances. La multi-
plicité des dispositifs de formation dans
les différents pays constitue un terreau
fécond; il en est de même en Suisse

avec les différences de situations et de
structures entre les cantons. Pour la
recherche comparative la diversité
n’est pas un handicap mais l’occasion
d’accumuler les connaissances. Profi-
tons en !

Heinz Gilomen7

Directeur de la Division de la
société et de la formation,

Office fédéral de la statistique



10 Bulletin CIIP no 8 - mars 2001

PISA : Une enquête internationale
avec une forte implication régionale

Quelles sont les compé-
tences des jeunes en lec-
ture, en mathématiques
et en sciences ? Les ana-
lyses comparatives sur
le plan national et in-
ternational peuvent ap-
porter un éclairage sus-
ceptible de répondre à
cette interrogation.
L’enquête internationa-
le PISA de l’OCDE vise
à compléter les indica-
teurs de système d’en-
seignement, avec des
informations fiables
sur les résultats de l’en-
seignement.

En Suisse, la réalisation de cette
enquête est cofinancée par la Confédé-
ration et les cantons et dirigée par l’Of-
fice fédéral de la statistique. Tous les
trois ans, les compétences des jeunes
de 15 ans en lecture, en mathémati-
ques et en sciences sont évaluées dans
une trentaine de pays. Cette étude à
long terme, effectuée à intervalles ré-
guliers, donne des informations dans
ces trois domaines avec chaque fois une
centration particulière sur l’un d’en-
tre eux. Elle fournit également des
données sur les compétences transver-
sales et les motivations des élèves. Par
ailleurs, ces informations seront mi-
ses en relation avec les caractéristi-
ques des systèmes éducatifs, des éco-
les et des élèves. La première prise d’in-
formations a été réalisée en mai 2000,
avec la lecture comme domaine prin-
cipal.

En Suisse romande, l’opportuni-
té d’une telle enquête a été saisie pour
élargir le nombre d’élèves interrogés

de la dernière année de la scolarité
obligatoire (9ème année), afin de dispo-
ser d’informations qui permettront une
exploitation cantonale et intercantona-
le des données recueillies.

Pour mener à bien cette enquête
en Suisse romande, un «Consortium
romand de recherche pour l’évaluation
des acquis et des compétences des élè-
ves» a été constitué. Ce Consortium,
coordonné par le Service de la recher-
che en éducation (SRED) et l’Institut
de recherche et de documentation pé-
dagogique (IRDP), est appuyé par le
bureau du Conseil de recherche en
éducation. La création du Consortium
romand a été l’occasion de concrétiser,
autour d’un projet impliquant l’ensem-
ble de la Suisse romande, des collabo-
rations entre différents organismes de
recherche et de créer entre les cher-
cheurs impliqués dans ce projet les sy-
nergies nécessaires à la réalisation de
l’enquête et à l’exploitation des données
recueillies.

En Suisse romande : une participation élevée

L’enquête comportait plusieurs
prises d’information: un cahier de test
portant sur les trois domaines sus-
mentionnés, un questionnaire d’opi-
nion et de renseignements individuels
ainsi qu’un questionnaire aux écoles.
La passation du test a duré 2 heures;
celle du questionnaire de renseigne-
ments 45 minutes.

Au total, près de 5000 élèves ont
été interrogés. Le nombre d’élèves qui

ont effectivement participé à l’enquê-
te par rapport aux élèves sélectionnés
est élevé, comme le montre le tableau
ci-après.

Globalement les différences de
participation entre cantons sont fai-
bles. Cependant des différences peu-
vent être plus marquées entre établis-
sements ou même entre classes d’un
même établissement.
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Premières impressions

Pourcentage des élèves ayant effectivement répondu à l’enquête par rapport
aux élèves sélectionnés
Canton % d’élèves interrogés Nombre d’élèves interrogés

FR 98% 893
GE 92% 747
JU 97% 721
NE 96% 821
V S 97% 868
VD 92% 762
Suisse romande 95% 4812

La passation du PISA dans les
classes romandes s’est en général bien
déroulée selon les témoignages des re-
présentants cantonaux. Quelques re-
marques ont été faites concernant no-
tamment : la nécessité de la présence
d’une personne de l’école lors de l’ad-
ministration du test, du caractère res-
senti parfois comme intrusif de quel-
ques questions sur la situation person-
nelle de l’élève, sur la longueur du test

(2 heures). Le Consortium romand va
tirer parti de ces remarques pour le
second volet de PISA qui aura lieu en
2003. Certaines conditions de passa-
tion des tests pourraient être amélio-
rées, en collaboration avec les établis-
sements concernés. Le contenu du test
lui-même, par contre, incombe à la
direction internationale du projet, au
sein de laquelle le Consortium a une
marge d’action réduite.

Les prochaines étapes

Les données ont été codées et sai-
sies durant l’été 2000 et sont en cours
de vérification au niveau internatio-
nal. Au début 2001, chaque pays rece-
vra de la direction internationale de
PISA ses données traitées. En Suisse,
un réseau scientifique d’analyse (coor-
donné par le centre d’évaluation de
compétences en évaluation des forma-
tions et des acquis (CEA) de l’univer-
sité de Zurich) regroupe les différents
partenaires engagés dans le traite-
ment des données et dans la dissémi-
nation des résultats dans notre pays.
Le Consortium romand, chargé de
cette mission pour la Suisse romande,
est bien évidemment actif dans ce ré-
seau. Les pays participants auront le
droit de publier des résultats dès la
sortie du premier rapport internatio-
nal, prévu en automne 2001. Un rap-
port national ainsi qu’un rapport spé-
cifique pour la Suisse romande seront
publiés simultanément.

Le rapport romand sera destiné
aux acteurs de l’école : enseignants,
direction des écoles, autorités scolai-
res. Il présentera une analyse des ré-
sultats des élèves de la fin de la scola-
rité obligatoire (9ème année)  des diffé-
rents cantons dans les domaines tes-
tés. Pour comprendre et expliciter ces
résultats, ceux-ci seront mis en pers-
pective avec deux ensembles de carac-

téristiques : l’arrière-fond « culturel »
sur lequel l’école n’a pas de prise di-
recte (catégories sociales et profession-
nelles, langue parlée par l’élève, genre)
et l’arrière fond « scolaire » sur lequel
l’école peut exercer une action directe
(mesures éducatives, organisation des
apprentissages, organisation de
l’école). Des comparaisons pourront se
faire notamment entre cantons ou en-
tre les résultats de la Suisse romande
et des autres régions de la Suisse.

Christian Nidegger
Chercheur au SRED

Coordinateur du Consortium romand

En savoir plus sur PISA

Internet

Site de l’OCDE: www.pisa.oecd.org

Site suisse : www.pisa.admin.ch

Site SRED : agora.unige.ch/sred/PISA

Site IRDP : www.irdp.ch

Publications

Mesurer les connaissances et les
compétences des élèves : un nouveau cadre
d’évaluation, OCDE, 1999.

Mesurer les connaissances et les
compétences des élèves : Lecture,
mathématiques et science. L’évaluation
de PISA 2000, OCDE, 2000.

PISA-CH Info, OFS, novembre 2000.

Point sur la recherche, Spécial PISA, CIIP-
IRDP, novembre 2000.
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Une procédure d’évaluation a normalement des retombées sur l’organisme
qui en est l’objet. C’est le cas dans les entreprises, dans les administrations, et
il devrait en être de même dans l’enseignement. Mais c’est un milieu où se
manifestent de surprenantes résistances. Surprenantes, car dans un secteur
où l’évaluation - qu’elle soit sommative, formative ou certificative - se pratique
au jour le jour comme un outil de travail, on s’attendrait à rencontrer le
même esprit et la même ouverture lorsqu’il s’agit d’évaluer les systèmes
scolaires eux-mêmes et les politiques éducatives.

Les effets des évaluations
sur les politiques éducatives

Aujourd’hui la démarche de vé-
rifier, et surtout de comparer les poli-
tiques éducatives des différents can-
tons est devenue une nécessité politi-
que, et ceci pour plusieurs raisons.
D’abord il s’agit de contrôler si les ob-
jectifs prévus sont atteints; ensuite il
est nécessaire de voir si les efforts en-
trepris par les enseignants, et les res-
sources investies par les pouvoirs pu-
bliques dans une réforme, et donc dans
la formation des jeunes, donnent
pleine satisfaction. Enfin il y a l’exi-
gence de répondre d’une façon adéquate
aux questions posées par les milieux
politiques, les médias et les parents,
questions qui ne peuvent pas être élu-
dées, à l’époque où la transparence
devient un élément important dans l’of-
fre formative aussi bien que dans la
gestion politique de l’école. En effet
l’école n’est plus l’affaire des seuls en-
seignants et pédagogues.

Une première conséquence de
cette évolution est l’intérêt accru, pour
les départements, de disposer de don-
nés suffisamment fiables (indicateurs)
sur les différents aspects de l’école et
sur la qualité de l’enseignement offert.

Une
nécessité
nouvelle...

Cette nécessité s’est affirmée durant
ces dernières années, afin de répondre
aux exigences internes des systèmes
scolaires, et pour permettre à ces der-
niers de mieux se positionner vis à vis
des autres secteurs politiques de l’Etat.
A l’intérieur de l’école il s’agit de con-
fronter les résultats aux objectifs pré-
vus, d’ adapter les structures et les pro-
grammes aux données des évaluations,
comme aussi de fournir aux ensei-
gnants des points de repère pour leur
permettre de se situer vis à vis de leurs
collègues et des autres établissements.
Dans une période où toutes les politi-
ques scolaires vont vers une plus
grande autonomie des établissements,
la nécessité de disposer d’un pilotage
externe et de promouvoir l’auto-évalua-
tion des écoles apparait comme une
conséquence logique. Mais il faut aussi
donner aux familles qui doivent ins-
crire leurs enfants dans l’école de leur
arrondissement l’assurance que l’offre
éducative est de qualité. Les mots ne
suffisent pas et on se sent plus à l’aise
si l’on peut disposer d’éléments quali-
tatifs et quantitatifs.

Vis-à-vis des autres secteurs po-
litiques de l’Etat (la santé, les
finances,etc.) le fait de pouvoir dispo-
ser de données sur la qualité de l’en-
seignement et sur les résultats des
comparaisons intercantonales ou in-
ternationales peut présenter un avan-
tage, un élément d’information et de
pression, dans cette période où les res-
sources économiques sont réduites et
la concurrence entre les départements
assez vive. Les centres de recherche
rattachés aux différents départements
pourraient jouer un rôle important
dans ce domaine. Pourquoi ne pas lan-
cer un programme « commun » sur
cette problématique, en étroite colla-
boration avec l’IRDP ?

De toute évidence, dans un pro-
cessus d’évaluation qui touche les mi-

... dans un
secteur
sensible

lieux de l’école il est sage de prendre
certaines précautions. Il faut d’abord
s’efforcer d’associer au travail les diri-
geants et les enseignants, pour assu-
rer une meilleure connaissance mu-
tuelle entre les milieux de l’évaluation
et ceux de l’enseignement. Il convient
également de prévoir dans toute dé-
marche évaluative des approches d’or-
dre quantitatif et qualitatif. Enfin il
faut savoir gérer l’information fournie
aux différents partenaires qui, pour des
raisons assez différentes, sont très in-
téressés aux résultats obtenus (les en-
seignants, les parents, les milieux po-
litiques, économiques, syndicaux, etc.).
Généralement on ne donne pas assez
d’importance à cette dernière phase et
c’est évidemment un erreur.
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Un deuxième aspect qui devrait
être davantage pris en compte est la
nécessité de concevoir la phase d’éva-
luation comme partie intégrante de
toute procédure de réforme scolaire.
Dans la planification d’une innova-
tion,  il est souhaitable de prévoir dès
le début les ressources pour assurer
le démarrage de la réforme (élabora-
tion du concept, application, perfec-
tionnement du corps enseignants, sup-
port méthodologiques, etc.), ainsi que
celles nécessaires au suivi et à l’éva-
luation.

Généralement ces deux exigen-
ces n’apparaissent pas en même

temps. Le débat et l’attention portent
surtout sur les bienfaits et sur les at-
tentes de l’innovation scolaire et beau-
coup moins sur la façon d’en contrôler
les résultats. Un exemple ? Depuis 4
ou 5 ans les cantons ont introduit la
réforme de la maturité, mais c’est seu-
lement ces derniers années que l’on a
ressenti la nécessité de collecter des
données sur les objectifs atteints et les
résultats obtenus. On connaîtra pro-
bablement les premiers résultats de
cette réforme quand les étudiants
auront déjà achevé leurs études uni-
versitaires! C’est trop tard.

Planifier
l’évalua-
tion

Une
confronta-
tion
fructueuse

J’estime qu’en Suisse on a encore
trop peur de la confrontation. On se
retire dans un cantonalisme accru au
lieu d’exploiter la richesse des diffé-
rents systèmes scolaires pour s’amé-
liorer et pour découvrir des démarches
nouvelles. Peur et réticence sont en
train, heureusement, de diminuer
sous l’effet de la globalisation et des
accords de la Suisse avec l’UE. Il a
fallu beaucoup de discussions dans no-
tre pays avant d’accepter l’expertise
sur la politique scolaire conduite par
l’OCDE en 1990. Mais si l’on regarde
aujourd’hui les effets de ce premier
rapport - qui a montré la qualité de
notre école et surtout des innovations
entreprises dans les régions minori-
taires de la Suisse - on se rend compte
des bienfaits de cet exercice et de l’uti-
lité d’un regard extérieur. Nombre
d’innovations dans le secondaire II, au
niveau tertiaire, et en particulier dans
le domaine de la formation profession-
nelle, ont profité de l’impulsion don-
née par le débat qui a suivi la présen-
tation du rapport de l’OCDE.

Par rapport aux autres institu-
tions, l’effet des évaluations sur les po-

litiques scolaires est soumis à une con-
tingence supplémentaire : tout chan-
gement et ajustement demande du
temps (particulièrement des débats
comme celui sur le dossier des lan-
gues). Ils ne peuvent pas être intro-
duits du jour au lendemain. L’école
n’est pas une entreprise et ses points
de repère sont toujours les personnes,
qui doivent être informées, convain-
cues, associées à tout processus de ré-
forme. Cette lenteur n’est pas du temps
perdu si l’on reconnaît la nécessité de
s’améliorer et d’assurer dans les
meilleures conditions la mise en place
d’une école de qualité pour nos élèves.
Dans une période où la concurrence
est accrue, où la mobilité des person-
nes est à l’ordre du jour, il faut éviter
de s’isoler et de se gargariser des ré-
sultats acquis. L’évaluation des poli-
tiques scolaires n’est pas un point d’ar-
rivée mais un point de départ vers
d’autres défis.

Diego Erba
Secrétaire général du Département

de l’instruction et de la culture,
Tessin
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L’efficacité des enseignants, des établissements comme des systèmes
éducatifs se construit, se pratique et se vit jour après jour. Le besoin d’une
évaluation extérieure de ces systèmes est relativement nouveau et répond à
des impératifs de gestion, de comparaison, et certainement à d’autres inten-
tions pas forcément avouables. Le problème, c’est que les instruments d’éva-
luation sont loin d’être au point et ne prennent en compte qu’une partie de la
réalité. D’où un très grand scepticisme de la part des enseignants, et une
crainte non moins forte sur les conclusions et les mesures qui pourraient
découler de telles évaluations. C’est que, pour l’instant, il n’y a pas beaucoup
de précédents, et le fait qu’on investisse des sommes considérables dans des
enquêtes dont on ne sait pas trop à quoi elles vont servir, n’est pas fait pour
dissiper les inquiétudes.

Les enseignants face à l’évaluation
des systèmes éducatifs
On voudrait pouvoir être optimistes !

Au niveau
des
établisse-
ments

Comme toute évolution, l’évolu-
tion des systèmes éducatifs n’est pas
un progrès pour tout le monde. Même
si elle se fait dans un sens globalement
positif, elle modifie les situations ac-
quises et les rapports de force. Ainsi
l’indispensable accroissement du degré
d’autonomie des établissements ne
peut se faire sans payer le prix d’une
évaluation interne et externe, continue
et formative. Savoir ce que l’on fait et
en rendre compte n’est pas nouveau,
mais devient plus officiel, plus instru-
menté, et malheureusement trop pro-
cédurier.

Les enseignants reconnaissent
très volontiers les vertus de démarches
interactives d’évaluation et la néces-
sité d’un regard extérieur sur leur
fonctionnement et sur leurs pratiques.
Ils se méfient comme de la peste, par
contre, de la régulation technocratique
et du contrôle bureaucratique. Ils ont

besoin d’une organisation qui sache
faire confiance aux acteurs plutôt
qu’aux procédures et aux indicateurs.
Le système éducatif doit inventer de
nouvelles formes d’évaluation et de ges-
tion qui tiennent compte de la diver-
sité des écoles, de la réalité du terrain
comme de la prise en charge des per-
sonnes, des composantes idéologiques,
relationnelles, culturelles et sociales.

L’accroissement de l’autonomie
locale est la seule façon de stimuler
l’innovation et la prise en charge res-
ponsable et collective des enseignants
par eux-mêmes. L’évaluation devrait
participer à cette dynamique, et l’on
peut comprendre que là où des procé-
dures interactives d’évaluation respec-
tueuses des établissements sont im-
possibles, des enquêtes extérieures tel-
les que PISA ne peuvent être que
démobilisantes et suspectes.

On est très loin d’avoir trouvé un
modèle satisfaisant pour l’évaluation
des établissements scolaires, et pour-
tant le rythme des enquêtes interna-
tionales s’accélère (IEA, IALS, TIMSS,
PISA) sans qu’on ait encore déterminé
quelles exploitations on allait en faire.
La nature même de ces enquêtes nous
pousse à douter de la qualité des ins-
truments d’évaluation. En effet, ceux-
ci sont construits sur la base d’un con-
sensus réalisé par plusieurs experts
internationaux, au terme de compro-
mis plus ou moins péniblement négo-
ciés. Ainsi ces enquêtes couvrent très
diversement différentes plages des ob-
jectifs de l’école, et l’on ne peut donner

Au niveau
du
système
éducatif

à leurs résultats un crédit aussi grand
que celui qu’on donnerait à une recher-
che ciblée sur la population ou le sys-
tème scolaire testé. Du fait même de
leur homogénéité internationale, ces
enquêtes ne peuvent prétendre à ré-
guler les systèmes de formation.

Certes des comparaisons inter-
pays peuvent être faites, et c’est un
des aspects qui peut inquiéter les en-
seignants, car faute de précédent il n’y
a aucune garantie que la très grande
complexité des paramètres à prendre
en compte dans l’analyse des résultats
soit reconnue. Il est indéniable que la
méthodologie, l’organisation des re-
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cherches, le traitement et l’utilisation
des données ont fait de très grands
progrès ces dernières années. Il n’en
reste pas moins que la confiance que
les enseignants peuvent avoir dans ces
outils n’a pas grandi de la même fa-
çon.

Les comparaisons intercantona-
les et internationales peuvent être très
constructives, comme elles peuvent

être aussi sources ou alibis de décisions
politiques ou gestionnaires contesta-
bles. Et si l’on peut encore assez faci-
lement faire confiance aux chercheurs
engagés, la manipulation médiatique
d’une partie de leurs conclusions est à
redouter, car c’est la seule information
qui restera dans le public.

«Dans quelle mesure les jeunes
adultes sont-ils prêts à relever les dé-
fis de demain?» Cette question, que
nous nous posons toutes et tous, figure
en tête de l’introduction d’une bro-
chure de PISA, comme si cette enquête
allait à elle seule pouvoir y répondre.
A l’heure où la coordination romande
vient de s’enrichir d’une déclaration
de la CIIP sur les valeurs éducatives
de l’école, à l’heure où le groupe
EduPré a terminé ses travaux, à
l’heure où le chantier du PECARO
tente de montrer à chacun la diver-
sité des paradigmes couvrant les ob-
jectifs de l’école, on veut par un test
«papier-crayon» mesurer à quel point
les jeunes vont pouvoir relever les dé-
fis de la société de demain!

Pourquoi ne pas être plus modes-
tes et remettre les enquêtes interna-
tionales à leur juste place? L’intérêt
de PISA, par exemple, est sans aucun
doute très grand, mais il ne faut en
attendre que ce qu’il peut nous don-
ner: les résultats d’une certaine forme
d’évaluation auprès d’une population
scolaire déterminée, aussi représenta-
tive soit-elle.

Si l’on voulait réaliser une véri-
table évaluation des systèmes éduca-

Des com-
pétences
«papier-
crayon»

tifs, elle serait beaucoup plus com-
plexe, et pas seulement ciblée sur des
résultats d’élèves. Ce que chacun d’en-
tre nous vit, suscite, produit, façonne
auprès des élèves n’est pas mesurable
dans un test, mais devrait pourtant
être pris en compte.

L’évaluation des systèmes de for-
mation, on voudrait beaucoup pouvoir
y croire…

Georges Pasquier
Vice-président du Syndicat

des enseignants romands



16 Bulletin CIIP no 8 - mars 2001

La conduite des affaires scolaires, longtemps orientée vers l’amélioration des
structures et des moyens, est aujourd’hui, et de plus en plus, déterminée par
les résultats de la formation donnée. Il y a donc pour les Etats, les établissements
et les enseignants, une «obligation de résultats».

L’obligation de résultats en
éducation

Cette obligation apparaît à plu-
sieurs comme une évidence, comme une
nécessité même, en raison d’un «rendre
compte» obligé des résultats de la forma-
tion. Inscrite dans un courant économi-
que dominant, cette «obligation de résul-
tats» est souhaitée et même exigée par
la société civile, parents, employeurs, qui
tiennent à savoir ce qu’apprennent les
élèves et ce que savent leurs futurs em-
ployés. Elle résulte également de la dé-
centralisation partielle des responsabi-
lités de la formation et de l’éducation vers
les établissements et les enseignants
eux-mêmes et de leur relative autonomie.

Mais cette obligation suscite aussi
de nombreuses réactions, en particulier
auprès des enseignants et des directions
d’établissements scolaires, compte tenu
de certains effets déjà observés tels que :

• la mise en concurrence des écoles,

• l’établissement d’un Hit Parade des
pays lors des enquêtes internationa-
les,

• la publication de palmarès des  éta-
blissements scolaires, dont les finan-
cements dépendent du classement ob-
tenu, comme c’est le cas aux Etats-Unis
ou en  Angleterre, par exemple,

• le consumérisme et zapping scolaire,
où les parents, ou ce qui le peuvent,
choisissent ou abandonnent les établis-
sements les mieux notés au gré de leurs
ambitions ou des résultats de leurs
enfants,

• l’impact souvent fort limité, à ce jour,
des résultats des évaluations interna-
tionales sur l’amélioration des forma-
tions et la réorientation des politiques
de formation.

«L’obligation de résultats en édu-
cation» fut le thème d’un important collo-
que tenu à Montréal en octobre 20001.
Plus d’une vingtaine de chercheurs, fran-
çais, suisses, belges, québécois ont ana-
lysé et examiné les nécessités, contrain-
tes et limites de cette demande sociale
émergente. Les chercheurs ont confirmé
l’ambivalence de cette nouvelle contrainte
imposée à la formation et animée par le
«mythe de la transparence et sa contra-
diction avec l’opacité des relations socia-
les», selon le propos d’Hameline cité par

Le mythe
de la
transpa-
rence

Cifali lors de cette rencontre. Les inter-
venants ont toutefois souligné le carac-
tère inéluctable de «l’obligation de résul-
tats» (encart Cifali), mais aussi ses limi-
tes. Ils ont notamment :
• examiné la pertinence d’une logique

économique appliquée aux organisa-
tions humaines,

• mis en rapport l’obligation de résultats
avec l’obligation des moyens nécessai-
res pour y parvenir,

• tenté de préciser ce que les uns et les
autres entendent par résultats et réus-
site,

• apprécié les parts relatives des respon-
sabilités collectives (l’Etat, l’établisse-
ment) et individuelles; celles de l’en-
seignant dans sa classe, mais aussi
celles de l’élève lui-même et de ses pa-
rents.

Puisque «l’obligation de résultats»
apparaît comme nécessaire pour les uns,
inéluctable pour d’autres, quelles voies
adopter pour sa mise en œuvre ?
Demailly, lors de cette rencontre inter-
nationale, estimait que l’adhésion des ac-
teurs concernés est indispensable pour
éviter tout détournement de l’intention
et toute tricherie, déjà observés dans cer-
tains cas. Elle propose donc de laisser,
dans la procédure, une large place à
l’autoévaluation personnelle et collective,
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assistée le cas échéant par un accompa-
gnateur externe, appliquant en quelque
sorte à l’établissement en tant qu’orga-
nisation apprenante et évolutive, les pra-
tiques d’évaluation en usage pour les élè-
ves. Cette participation des acteurs eux-
mêmes au processus d’évaluation peut
être envisagée également pour des éva-

«Dans les affaires humaines, nous nous trouvons toujours dans des tensions
entre des contraires, il s’agit désormais non pas de vouloir exclure l’un des termes,
mais les maintenir ensemble. Entre éducation et instruction, entre affect et cogni-
tion, entre rationalité et passion, entre individu et communauté, entre réussite et
échec, nous oeuvrons nécessairement dans la contradiction, et n’avons pas intérêt
à choisir un seul terme. La ligne est fragile qui sépare ce qui construit de ce qui
détruit.

Obligation de résultats, de moyens, de procédures, de compétences ... ? Et si
nous revenions au fondement éthique de toute relation : fondamentalement nous
sommes « obligés  » vis-à-vis del’enfant.  Les philosophes affirment que cette
relation - éducative et parentale dans un premier temps - est le prototype d’une
relation éthique. Nous sommes des obligés, donc nous avons la responsabilité
d’accompagner, d’être intelligents, de tenir notre place, de rester vivants, de proté-
ger sans surprotéger, d’autonomiser sans nous esquiver, de préserver l’humain,
c’est-à-dire de nous soucier  du soin de soi et de l’autre. Une telle obligation n’est-
elle pas également celle d’un enseignant à l’égard de ses élèves ?»

Cifali, Mireille. (2000). L’envers et l’endroit d’une «obligation de résultats».

NOUVELLES DE LA CIIP
A la demande des Conférences de

chefs de service de l’enseignement, le Se-
crétariat général de la CIIP et l’IRDP ont
été appelés, durant l’année 2000, à pro-
céder à un état des lieux vingt ans après
l’introduction de « Maîtrise du français »
et à faire apparaître des propositions en
vue de l’élaboration et de l’application
d’une politique globale et cohérente de
l’enseignement du français dans la sco-
larité obligatoire des cantons romands.
Un volumineux rapport et un colloque
scientifique de deux jours (5 et 6.10.2000)
ont été préparés par l’IRDP. Un forum

L’enseigne-
ment du
français
Forum du
31.1.2001

romand, consacré au bilan des pratiques
et aux actions à entreprendre aujourd’hui
pour préciser et appliquer la politique
susdite s’est tenu la responsabilité du
Secrétariat général de la CIIP le mercredi
31 janvier 2001 à Lausanne. Cette jour-
née a permis d’organiser, par groupe hé-
térogènes, un débat approfondi sur les
questions essentielles, synthétisées
dans un rapport établi au cours des der-
niers mois par un groupe de réflexion.

luations plus macroscopiques, telles les
enquêtes internationales, comme c’est le
cas en l’occurrence actuellement pour le
projet  OCDE-PISA.

Jacques Weiss
Directeur de l’IRDP

1 Tous les textes (160 pages environ, y.c. texte M. Cifali) sont disponibles à l’adresse
suivante : http://www.afides.qc.ca/COLLOQUES/EJC/CONFERENCES/conferences.html

Haute
Ecole de
Théâtre de
Suisse
romande

A l’occasion de sa dernière séance
de l’année, le 9 novembre 2000, la CIIP a
adopté le texte de Convention
intercantonale relative à la Haute Ecole
de Théâtre de Suisse romande (HETSR).
Cette HETSR sera une institution de for-
mation supérieure de niveau Haute école
spécialisée (HES) et aura la charge d’as-
surer la formation professionnelle des
comédiens et des metteurs en scène. Elle
remplacera les écoles de Lausanne et Ge-
nève. Son siège, qui fait l’objet d’un appel
d’offre, n’est pas encore déterminé.  Les

cantons ro-
mands doivent
encore ratifier
cette Conven-
tion. Elle en-
trera en vi-
gueur dès
que cinq
c a n t o n s
(dont Genève et
Vaud) auront procédé à cette rati-
fication.
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Le Secrétariat général de la CIIP
a organisé deux journées d’information
et de synthèse relatives aux technologies
de l’information et aux médias :

le 13 décembre 2000, à l’Y-Parc
d’Yverdon-les-Bains, a eu lieu une jour-
née d’illustration d’activités télémati-
ques en classe. Depuis une douzaine d’an-
nées en effet, quelques initiatives, à ca-
ractère expérimental, d’usage téléma-
tique en classe se sont développées en
Suisse romande. Or, l’intégration
croissante de l’informatique dans les
classes, conjuguée aux simplifica-
tions d’accès à l’Internet, créent dé-
sormais de grandes facilités pour
la mise en oeuvre d’activités télé-
matiques à caractère pédagogi-
que. Néanmoins, au-delà du sim-
ple usage de la messagerie ou
de la recherche documentaire,
les applications concrètes en

terme d’aides à l’apprentissage de-
meurent peu connues des responsables
de l’éducation. Cette journée du 13.12 a
permis de présenter aux responsables
des Départements de l’instruction publi-
que et des établissements scolaires quel-

Education
aux et par
les médias

ques exemples concrets de telles prati-
ques.

le 10 janvier 2001, à l’Ecole Nor-
male de Lausanne, s’est tenue une jour-
née de synthèse sur la thématique
« Médias, technologies, éducation aux et
par les médias », à l’intention des divers
groupes de travail et commissions roman-
des ayant travaillé à ces questions. Dans
la perspective de création d’une commis-
sion permanente « médias et technolo-
gies » (COMETE), appelée à remplacer
plusieurs organes consultatifs romands,
cette rencontre permettra de préparer les
décisions que prendra la CIIP en 2001,
en collectant l’héritage des divers orga-
nes sortants. Elle mettra en exergue les
priorités que chaque groupe d’intérêt per-
çoit dans le travail commun attendu à
l’avenir et dans ce contexte remodelé sur
le plan des médias et technologies dans
l‘enseignement et de l’éducation aux et
par les médias. Elle doit permettre à la
CIIP de finaliser la constitution et le man-
dat de la nouvelle commission et d’une
unité chargée, à l’avenir, des réflexions et
réalisations communes dans ces domai-
nes.

CS1 + CS2
= CSE

Forum
Education -
Prévention

Les transformations actuelles de
la société sur les plans économiques, so-
ciaux et culturels ont fait naître de nou-
velles demandes à l’égard de l’école qui
questionnent son rôle et la place à accor-
der à sa mission éducative. Le débat pu-
blic suscité ces dernières années par l’in-
troduction de programmes éducatifs a
permis de réaffirmer et de clarifier le rôle
éducatif de l’institution scolaire, tout en
mettant en lumière la nécessité de défi-
nir la place de l’école par rapport aux pa-
rents et à l’ensemble des professionnels
et des institutions ayant pour mandat la
prévention ou oeuvrant dans le domaine
éducatif.  Cette situation a conduit la
CIIP à adopter en novembre 1999 une
« Déclaration sur les finalités et objec-
tifs éducatifs de l’Ecole publique » et à
mettre sur pied le groupe de travail
EduPré (« ressources en matière d’éduca-
tion et de prévention ») afin de doter les
écoles romandes d’outils efficaces de pro-

A l’occasion de cette même séance
du 9 novembre 2000, la CIIP a avalisé la
création d’une conférence unique des chefs
de service de l’enseignement (CSE). Cette
nouvelle conférence, regroupant, sous une
forme quelque peu différente, les ancien-
nes conférences des chefs de service et di-
recteurs de l’enseignement primaire
(CS1) et secondaire (CS2), traitera des
questions relevant de l’ensemble de la
préscolarité, de la scolarité obligatoire et
de l’enseignement secondaire général du

second degré.   Plus spécifiquement, ses
tâches consisteront à :  - exécuter les dé-
cisions de la Conférence et assure leur
application dans les cantons, - étudier et
propose à la Conférence des mesures de
coordination ou de réalisations commu-
nes, - formuler des avis sur tout objet qui
lui est soumis par la Conférence, - tenir
lieu de plateforme d’informations récipro-
ques entre les services de l’enseignement
des cantons.  Cette nouvelle conférence
est devenue effective le 1.1.2001.

motion de la santé. Le groupe de travail
a également reçu mandat d’organiser un
Forum dans le but d’informer un large
public de ses travaux et de recueillir
auprès de lui avis et propositions.  La
journée du 9 novembre 2000, à Lausanne,
a été l’occasion de mettre en discussion
un projet de « concept-cadre » élaboré par
le groupe EduPré dont l’objectif principal
est de définir les champs de compétences
respectifs de l’ensemble des partenaires
concernés par l’éducation et la prévention
et d’établir les lieux de collaboration. Le
Forum a également permis de recenser
les besoins et les attentes des différents
partenaires de l’éducation et de la pré-
vention sur le plan des « ressources ».

Caroline Codoni-Sancey
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La Suisse alémanique, le Tessin et
quelques cantons romands ont
participé au projet international
TIMSS d’évaluation des compétences
des élèves du secondaire I.  L’IRDP a
publié une traduction française de
certains chapitres du texte alémanique
et rassemblé diverses publications
réalisées par des chercheurs de Suisse
romande.

Nouvelles publications de l’IRDP

Evaluation
des compé-
tences

MOSER, U. et al. (2000). L’école au
banc d’essai. Evaluation des
compétences des élèves du secondaire
I sur la base de l’enquête
internationale TIMSS («Third
International Mathematics and
Science Study»). Neuchâtel : IRDP
(00.4).

L’IRDP assure le suivi scientifique de
la mise en œuvre du nouvel
enseignement des mathématiques
depuis 1998. A chaque automne,
Chantal Tièche Christinat publie un
état de situation et décrit l’évolution
de cette innovation dans les 14
établissements de la Suisse romande
engagés dans ce projet de suivi.

Evaluation
des innova-
tions

TIECHE CHRISTINAT, Chantal.
(2000). Suivi scientifique du nouvel
enseignement des mathématiques :
troisième rapport intermédiaire.
Neuchâtel : IRDP (Document de
travail  00.1011)

Evaluation
scolaire

Alors que le débat autour de
l’évaluation scolaire est au plus vif,
l’IRDP a jugé utile de mettre à la
disposition des départements, des
enseignants et des parents une version
française d’un important rapport sur
le développement de l’évaluation
scolaire en Suisse, élaboré et coordonné
par le Centre suisse de coordination
de la recherche en Suisse romande
(CSRE).

VOEGELI-MANTOVANI, Urs. (2000).
Pour une évaluation plus formative
et moins sélective : le développement
de l’évaluation scolaire en Suisse :
version abrégée du rapport de
tendance du CSRE no 3 / trad.
Marianne Enckell. Neuchâtel : IRDP
(00.6)

La recherche dans les Institutions
de formation des enseignants
L’un des documents dresse l’inventaire
des recommandations, thèses et
règlements se rapportant à la
recherche dans les institutions de les
Institutions de formation des
enseignants et décrit l’état de la
situation en Suisse romande à l’été
2000. Afin d’exemplifier les recherches
que peuvent mener de telles
institutions, le secteur de la
Documentation a en outre réuni en un
seul texte l’annuaire thématique 1999
des recherches des IUFM français.

Actuel :
documents
de travail

Enseigne-
ment
bilingue

INSTITUT DE RECHERCHE ET DE
DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE
(IRDP). (2000). La recherche
en éducation et
formation dans
les insti-tuts uni
v e r s i t a i r e s
des maîtres
(IUFM) de
France :
a n n u a i r e
thématique
1 9 9 9 .
Neuchâtel : IRDP
(Document de travail  00.1012).

L’enseignement bilingue se trouve
appliqué dans plusieurs écoles de Suisse
romande. Afin d’enrichir la palette de
supports didactiques  des enseignants
engagés dans ces projets, Claudine
Brohy a dressé une importante liste
de documents utiles pour
l’enseignement de l’allemand précoce.

BROHY, Claudine. (2000).
Enseignement bilingue/précocité
pour les 4 à 9 ans : inventaire des
supports pédagogiques : allemand L2.
Neuchâtel : IRDP (Document de
travail  00.1006).
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Depuis des années, la discus-
sion est animée en Suisse alémani-
que sur la qualité dans l’enseigne-
ment. Les idées du New Public Ma-
nagement ont déferlé sur les écoles.
Dans presque tous les cantons, on
réfléchit à l’introduction du salaire
au mérite. Certains l’ont d’ailleurs
déjà adopté. La formation profession-
nelle, du fait de sa proximité avec le
monde de l’économie, s’est trouvée
très vite confrontée aux exigences
d’une gestion de qualité, comme cel-
les des normes ISO et d’EFQM
(European Foundation for Quality
Management).

Certains points de convergence
ou de divergence apparaissent tou-
tefois :

• Il est largement admis que des
pratiques systématiques d’auto-
évaluation des maîtres et des éco-
les  doivent être mises en place; il
existe d’ailleurs des schémas et
des propositions allant dans ce
sens. Cette activité répond aussi à
l’impératif de rendre des comptes
aux autorités politiques.

• Personne ne conteste la nécessité
d’améliorer le réseau d’informa-
tions afin d’assurer de meilleures
conditions de pilotage des divers
systèmes éducatifs cantonaux. De-
meurent en discussion : les instru-
ments dont il faut faire usage, la
valeur des tests scolaires et la

question de la publication des ré-
sultats (rankings).

• Quelques cantons envisagent une
évaluation externe périodique des
écoles par des groupes d’inspec-
teurs ( comme aux Pays-Bas et en
Grande-Bretagne). Cette pratique
paraît séduisante bien que les ré-
sultats soient mitigés et que quel-
ques pays revoient les procédures.
Une autre proposition: limiter
l’évaluation externe au contrôle de
l’autoévaluation et ne mettre en
œuvre la procédure d’inspection
que pour les cas problématiques.

• Demeure une importante pomme
de discorde : la procédure de qua-
lification des enseignants. On peut
procéder  par des entretiens régu-
liers avec la direction de l’école ou
avec les autorités politiques loca-
les. Cette pratique suscite des ré-
serves. L’alternative : mettre en
œuvre un instrument plus fin
fondé sur le développement person-
nel ou assurer la procédure de qua-
lification dans un espace protégé
sur la base de l’auto-évaluation.

Encore faut-il trouver et met-
tre en oeuvre des formes d’évalua-
tion qui ne se contrarient pas les
unes les autres.

Anton Strittmatter
Chef du service pédagogique LCH

Dachverbvand Schweizer
Lehrerinnen und Lehrer


